
HAUTES-PYRÉNÉES

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N°65-2024-072

PUBLIÉ LE 27 MARS 2024



Sommaire

Préfecture des Hautes-Pyrénées /

65-2024-03-27-00006 - Arrêté INTER DEPARTEMENTAL n° DREAL-INT

-2024-02- portant modification de l'arrêté n°2021-s24 du 5 août 2021

dérogation aux interdictions de captures, de prélèvements et de transport

de spécimens d'espèce animale protégée de Cistude d'Europe (Emys

Orbicularis) dans le cadre d'une étude portée par le CEN Occitanie de

l'arrêté n°2021-s-24 du 5 août 2021 dérogation aux interdictions (7 pages) Page 3

2



Préfecture des Hautes-Pyrénées

65-2024-03-27-00006

Arrêté INTER DEPARTEMENTAL n° DREAL-INT

-2024-02- portant modification de l'arrêté

n°2021-s24 du 5 août 2021 dérogation aux

interdictions de captures, de prélèvements et de

transport de spécimens d'espèce animale

protégée de Cistude d'Europe (Emys Orbicularis)

dans le cadre d'une étude portée par le CEN

Occitanie de l'arrêté n°2021-s-24 du 5 août 2021

dérogation aux interdictions

Préfecture des Hautes-Pyrénées - 65-2024-03-27-00006 - Arrêté INTER DEPARTEMENTAL n° DREAL-INT -2024-02- portant modification

de l'arrêté n°2021-s24 du 5 août 2021 dérogation aux interdictions de captures, de prélèvements et de transport de spécimens

d'espèce animale protégée de Cistude d'Europe (Emys Orbicularis) dans le cadre d'une étude portée par le CEN Occitanie de l'arrêté

n°2021-s-24 du 5 août 2021 dérogation aux interdictions

3



Préfecture des Hautes-Pyrénées - 65-2024-03-27-00006 - Arrêté INTER DEPARTEMENTAL n° DREAL-INT -2024-02- portant modification

de l'arrêté n°2021-s24 du 5 août 2021 dérogation aux interdictions de captures, de prélèvements et de transport de spécimens

d'espèce animale protégée de Cistude d'Europe (Emys Orbicularis) dans le cadre d'une étude portée par le CEN Occitanie de l'arrêté

n°2021-s-24 du 5 août 2021 dérogation aux interdictions

4



Préfecture des Hautes-Pyrénées - 65-2024-03-27-00006 - Arrêté INTER DEPARTEMENTAL n° DREAL-INT -2024-02- portant modification

de l'arrêté n°2021-s24 du 5 août 2021 dérogation aux interdictions de captures, de prélèvements et de transport de spécimens

d'espèce animale protégée de Cistude d'Europe (Emys Orbicularis) dans le cadre d'une étude portée par le CEN Occitanie de l'arrêté

n°2021-s-24 du 5 août 2021 dérogation aux interdictions

5



Préfecture des Hautes-Pyrénées - 65-2024-03-27-00006 - Arrêté INTER DEPARTEMENTAL n° DREAL-INT -2024-02- portant modification

de l'arrêté n°2021-s24 du 5 août 2021 dérogation aux interdictions de captures, de prélèvements et de transport de spécimens

d'espèce animale protégée de Cistude d'Europe (Emys Orbicularis) dans le cadre d'une étude portée par le CEN Occitanie de l'arrêté

n°2021-s-24 du 5 août 2021 dérogation aux interdictions

6



Préfecture des Hautes-Pyrénées - 65-2024-03-27-00006 - Arrêté INTER DEPARTEMENTAL n° DREAL-INT -2024-02- portant modification

de l'arrêté n°2021-s24 du 5 août 2021 dérogation aux interdictions de captures, de prélèvements et de transport de spécimens

d'espèce animale protégée de Cistude d'Europe (Emys Orbicularis) dans le cadre d'une étude portée par le CEN Occitanie de l'arrêté

n°2021-s-24 du 5 août 2021 dérogation aux interdictions

7



Préfecture des Hautes-Pyrénées - 65-2024-03-27-00006 - Arrêté INTER DEPARTEMENTAL n° DREAL-INT -2024-02- portant modification

de l'arrêté n°2021-s24 du 5 août 2021 dérogation aux interdictions de captures, de prélèvements et de transport de spécimens

d'espèce animale protégée de Cistude d'Europe (Emys Orbicularis) dans le cadre d'une étude portée par le CEN Occitanie de l'arrêté

n°2021-s-24 du 5 août 2021 dérogation aux interdictions

8



Préfecture des Hautes-Pyrénées - 65-2024-03-27-00006 - Arrêté INTER DEPARTEMENTAL n° DREAL-INT -2024-02- portant modification

de l'arrêté n°2021-s24 du 5 août 2021 dérogation aux interdictions de captures, de prélèvements et de transport de spécimens

d'espèce animale protégée de Cistude d'Europe (Emys Orbicularis) dans le cadre d'une étude portée par le CEN Occitanie de l'arrêté

n°2021-s-24 du 5 août 2021 dérogation aux interdictions

9



Préfecture des Hautes-Pyrénées - 65-2024-03-27-00006 - Arrêté INTER DEPARTEMENTAL n° DREAL-INT -2024-02- portant modification

de l'arrêté n°2021-s24 du 5 août 2021 dérogation aux interdictions de captures, de prélèvements et de transport de spécimens

d'espèce animale protégée de Cistude d'Europe (Emys Orbicularis) dans le cadre d'une étude portée par le CEN Occitanie de l'arrêté

n°2021-s-24 du 5 août 2021 dérogation aux interdictions

10


